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Quand inscrire une hypothèque légale 
des artisans et entrepreneurs?

L
es artisans et entrepreneurs
(ou les sous-traitants) peu-
vent requérir l’inscription

d’une hypothèque légale sur l’im-
meuble pour lequel ils ont fourni des
matériaux et du travail ou du travail
seulement. L’inscription peut être 
requise dès le moment de la conclu-
sion du contrat et doit être obtenue,
à savoir opérée au Registre foncier 
au plus tard dans les quatre mois qui
suivent l’achèvement des travaux. Il
y a achèvement des travaux quand 
tous les travaux qui constituent 
l’objet du contrat d’entreprise ont 
été exécutés et que l’ouvrage est li-

vrable. Ne sont considérés comme 
travaux d’achèvement que ceux qui 
doivent être exécutés en vertu du 
contrat d’entreprise et du descrip-
tif, non les prestations comman-
dées en surplus sans qu’on puisse les
considérer comme entrant dans le 
cadre élargi du contrat. Des travaux
de peu d’importance ou accessoires
ou bien encore des retouches (rem-
placement de parties livrées mais 
défectueuses, correction de quel-
que autre défaut) ne constituent pas
des travaux d’achèvement. En re-
vanche, lorsque des travaux indis-
pensables, même d’importance se-
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condaire, n’ont pas été exécu-
tés, l’ouvrage ne peut pas être 
considéré comme achevé; des 
travaux nécessaires, notam-
ment pour des raisons de sé-
curité, même de peu d’im-
portance, constituent donc 
aussi des travaux d’achève-
ment. Les travaux sont ainsi 
jugés selon un point de vue 
qualitatif plutôt que quanti-
tatif. Le délai de quatre mois
commence ainsi à courir 
dès l’achèvement des tra-
vaux, et non pas dès l’éta-
blissement de la facture. ●
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